
Conditions  généraLes  de location  de la saLLe de gym  de

Founex

1. Objet

Les présentes  conditions  générales  régissent  la location  de la salle  de  gym  de la Commune  de

Founex  par  des  particuliers,  des  associations  ou des  organisations,  de manière  ponctuelle  ou

réguLière.

La saLle  de gym  de la Commune  de Founex  est  mise  à disposition  des  particuLiers,  des

associations  et des  organisations  pour  des  activités  sportives,  récréatives  et culturelles  dans  le

respect  des  conditions  énoncées  ci-dessous.

2. Réservation  et confirmation

2.1.  Les  demandes  de réservation  doivent  être  soumises  au greffe  de la commune  quatre

semaines  avant  la date  prévue  de La location.

2.2.  La réservation  de la salLe  est  confirmée  une  fois  que  le paiement  intégraL  des  frais  de

location  a été  effectué  et que  La demande  a été  approuvée  par  la Commune.

2.2.  Les  locations  sont  accordées  sous  réserve  de disponibilité  de La satLe et seLon  L'ordre  de

priorité  défini  par  la Commune.

2.3.  Les locataires  doivent  être  majeurs  ou représentés  par  un adulte  responsable.

2.4.  Les  activités  organisées  dans  la salle  de gym  doivent  respecter  La légisLation  en vigueur  et

ne doivent  pas porter  atteinte  à l'ordre  public,  à La sécurité  ou à la tranquiLlité  des  Lieux.

3. Horaires

3.1.  Les  horaires  de location  de la saLle  de gym  sont  déterminés  par  la Commune  et peuvent

varier  en fonction  des  jours  de la semaine  et des  périodes  de l'année.

3.2.  Les  locataires  sont  tenus  de respecter  les horaires  qui  leur  sont  attribués  et de tibérer  la

saLLe à l'heure  convenue.

4. Conditions  financières

4.1.  Les  tarifs  de location  de la salLe  de gym  sontfixés  par  La Commune.

4.2.  Les  tarifs  de location  de la salLe  de gym  sont  susceptibLes  d'être  révisés  périodiquement.

4.3.  Les  tarifs  applicables  aux  locations  le dimanche  ou en dehors  des  heures  d'ouverture

habituelles  peuvent  être  différents  des  tarifs  standard.



4.4.  Les  frais  de location  doivent  être  réglés  dans  les délais  spécifiés  par  la Commune,

généralement  avant  la date  de La location.

4.5.  En cas  d'annulation  de La réservation  par  Le locataire  moins  de 15  jours  avant  la date  de

cetle-ci,  La moitié  du prix  sera  facturé.

5. UtiLisation  de La saLle

5.1.  La salle  de gym  est  mise  à disposition  du locataire  aux  heures  convenues  lors  de La

réservation.

5.2.  Le locataire  s'engage  à utiliser  la salle  de gym  conformément  aux  lois  et règtements  en

vigueur.

5.3.  Le Locataire  est  responsabLe  de La propreté  de la saLLe pendant  et après  la Location,  et doit

Laisser  Les Lieux dans  t'état  où iL les a trouvés.

5.4.  Les locataires  sont  responsables  de L'utiLisation  correcte  et du bon  entretien  de La salle  de

gym  pendant  la durée  de La location.

5.5.  Il estinterdit  de  fumer,  de consommer  de L'alcool  ou de drogues,  ainsi  que  d'introduire  des

animaux  dans  La salle  de  gym.

5.6.  Les équipements  et te matériel  présents  dans  La salle  ne sont  pas  mis  à disposition  du

Locataire.

5.7.  Les chaussures  ou pantoufles  ne doivent  pas  laisser  de traînées  sur  Le sol.  Les semeLles  de

type  Indoor  sont  obligatoires  et doivent  être  réservées  à l'usage  exclusif  des  exercices  en salLe.

Elles  ne doivent  donc  pas  être  portées  à L'extérieur.

5.8.  En cas  de perte  de la clé,  un forfait  de CHF  50.00  sera  réclamé  pour  son  remplacement.  Les

clés  ne sont  pas  transmissibles  et ne peuvent  en aucun  cas  être  prêtées  à une  tierce  personne.

6. Responsabilités

6.1.  La Commune  décLine  toute  responsabilité  en cas  d'accident,  de vol  ou de dommage

survenu  pendant  la locatiûn  de la saLle  de gym.

6.2.  Le locataire  est  responsabLe  de souscrire  une  assurance  responsabilité  civiLe  couvrant  les

dommages  éventuels  causés  à la salLe  de gym  ou à des  tiers  pendant  la durée  de la location.

7. Infractions

Toute  violation  des  présentes  conditions  générales  peut  entraîner  l'annutation  de la location  en

cours  et l'interdiction  future  de louer  la salLe de gym  de la Commune  de Founex.



8. Litiges

En cas  de  Litige  découtant  de  la Location  de  La saLLe de  gym,  Les parties  s'engagent  à chercher

d'abord  une  solution  amiable.  À défaut  de  conciLiation,  le litige  sera  porté  devant  tes  tribunaux

compétents  du canton  de  Vaud.

9. Dispositions  finaLes

Les  présentes  conditions  générales  entrent  en  vigueur  à compter  de Leur  date  d'adoption  par  les

autorités  compétentes  de  La Commune  de  Founex  et peuvent  être  modifiées  à tout  moment  par

décision  de ces  mêmes  autorités.

Fait  à Founex,  le 22  avriL  2024.

le Secrétaire  :

Daniel  Brunner

.-,/

besoins  spécifiques  de  ta

10.  Approbation  par  Le Locataire

Je joins  à ma  demande  une  copie  de mon  assurance  RC, Le formuLaire  de  Location  et  je m'engage

à respecter  Les conditions  générales  de  location  de  la saLle  de  gym  de La Commune  de  Founex.

Date  :

Nom  :

Prénom  :

Signature  :


